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* * *

Dans cette année consacrée à l’extrême pauvreté et aux
droits de l’homme, l’appel lancé par l’Atelier d’experts sur
la participation et la justice sociale en faveur d’un développe-
ment reposant sur les droits de l’homme revêt une importance
particulière. Il convient d’en tenir compte à une plus grande
échelle, en accordant une attention spéciale au rapport final
sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté, qui a été
présenté à la Sous-Commission des droits de l’homme par le
Rapporteur spécial (E/CN.4/Sub.2/1996/ 13). Ce rapport
faisait suite à la déclaration faite en 1987 par feu Joseph
Wresinski, fondateur du Mouvement international ATD Quart
Monde, devant la Commission des droits de l’homme,
exigeant que l’on reconnaisse le rôle des plus pauvres dans
la défense des droits fondamentaux.

I. Rendre les plus pauvres moins
vulnérables

Le Mouvement international ATD Quart Monde
aimerait ajouter deux éléments à la définition de la vulnérabi-
lité donnée dans le rapport de l’Atelier d’experts sur les
moyens d’améliorer la protection sociale et de réduire la
vulnérabilité :

a) L’extrême pauvreté rend la cellule familiale
terriblement vulnérable. Si l’on est conscient de la vulnérabi-
lité des enfants livrés à eux-mêmes, il faut mieux comprendre
à quel point une extrême pauvreté peut priver des parents de
la chance de s’occuper de leurs propres enfants. Il arrive trop
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souvent que des parents qui ont toujours fait preuve d’amour Wresinski a constaté que les familles qui avaient perdu
pour leurs enfants en soient séparés par la dureté de la vie. confiance en elles-mêmes n'arrivaient pas à donner le goût
Trop souvent, les pères cherchant désespérément à subvenir de la vie à leurs enfants. Les familles les plus pauvres avaient
aux besoins de leur famille n’ont pas d’autre choix que de besoin de la solidarité des autres, qui leur transmettent leur
partir. Les familles les plus pauvres peuvent d’autant moins propre confiance dans le futur, qui sont prêts à investir le
se défendre qu’elles ignorent totalement leurs droits fonda- meilleur d’eux-mêmes, des hommes et des femmes qui ne les
mentaux. Souvent on oublie que les personnes vivant dans abandonneront pas après quelques années d'assistance
une extrême pauvreté appartiennent à une famille, on les technique. L'investissement d'un être humain en faveur
considère comme des individus ayant des problèmes particu- d'autrui consiste également à tirer parti de l'expérience des
liers. Les solutions proposées s’adressent à ces individus, plus pauvres, de ceux qui ne survivent que lorsque leurs
alors qu’il faudrait respecter l’interdépendance de la cellule propres forces le leur permettent et qui ont tellement à
familiale; apprendre à la société en matière de lutte contre l'exclusion.

b) La vulnérabilité des pauvres est la négation de
leur droit de contribuer librement aux richesses de l’humani-
té. Pour réduire cette vulnérabilité, il convient de rétablir
leurs droits et de leur donner les moyens d’exercer ces droits
afin d’assumer leurs responsabilités. Il faut éliminer les
période de chômage des travailleurs les plus défavorisés, en
faire des périodes sabbatiques consacrées au progrès humain
et culturel, des périodes de formation générale, y compris à
la vie politique et religieuse et à la création artistique, comme
l’a dit Joseph Wresinski dans un document de travail présenté
par le Mouvement international ATD Quart Monde au
Sommet mondial pour le développement social (Copenhague,
1995).

II. Amélioration de la protection sociale

Dans sa résolution 51/178, portant sur la première
Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvre-
té, l’Assemblée générale souligne que ... il faudrait donner
des moyens d’action aux personnes vivant dans la pauvreté
et à leurs organisations, en les faisant participer pleinement
au choix des objectifs et à la conception, à l’application, au
contrôle et à l’évaluation des stratégies, activités et program-
mes nationaux visant à éliminer la pauvreté ... ce qui garanti-
rait que ces programmes correspondent bien à leurs priorités.
En d’autres termes, les programmes de développement et les
stratégies d’élimination de la pauvreté doivent perdurer assez
longtemps pour donner espoir aux personnes les plus délais-
sées, leur permettre de surmonter les difficultés provenant des
privations extrêmes qui se sont souvent transmises de généra-
tion en génération et d’en tirer des leçons d’humanité. Plus
la pauvreté est intense et prolongée, plus l’investissement
nécessaire pour la surmonter doit être grand.

Comme l'a dit une mère de famille vivant dans un
bidonville *il nous faut tellement de courage, mais nous
aurons ce courage car vous croyez en nous. Si nous sombrons
vous sombrerez aussi car vous êtes avec nous.+ Joseph

III. Un partenariat avec les pauvres
en vue de la justice sociale

Pour renforcer la cohésion sociale, les groupes et les
institutions de la société civile doivent aller au-delà de la
participation et réaliser un partenariat en toute égalité avec
les plus défavorisés. Les conditions essentielles d'un tel
partenariat sont de bien connaître et comprendre les efforts
quotidiens des moins privilégiés et leurs aspirations pour
l’avenir; de croire en eux, d’avoir confiance en eux; de leur
donner les moyens d’accéder à la culture, de partager leurs
connaissances et de les enrichir grâce à d’autres formes de
connaissance et de contribuer au développement futur et au
progrès de nos sociétés et de notre monde.

IV. Repenser l’activité humaine

Il y a 10 ans, Joseph Wresinski a appelé au partage, non
seulement du temps de travail, mais également du temps en
général et des aptitudes de chacun de façon que le temps
*anormalement accéléré+ de certains converge vers le temps
*anormalement ralenti+ d'autres, afin de créer une unité de
temps partagée par tous. Il a annoncé un programme en trois
volets de réorganisation de l'activité humaine :

a) Garantir l'accès de tous au marché du travail, où
chacun peut être utile pendant longtemps et travailler dans
la liberté et la dignité;

b) Garantir à tous la possibilité d'être créatifs et
utiles en temps de chômage et permettre aux moins privilé-
giés d'en profiter pour accéder à la culture universelle, ... d'en
faire des périodes de progrès humain et culturel grâce à la
formation la plus vaste possible, notamment par la participa-
tion à la vie syndicale, politique et religieuse et par la créati-
vité artistique;
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c) Garantir un équilibre juste, dans la vie de chacun,
entre le travail et les loisirs. Joseph Wresinski a demandé que
des mesures importantes soient prises pour garantir que le
droit à l'emploi et à la culture soit irréversiblement consacré
dans les devoirs de l'État.

Le Mouvement international ATD Quart Monde est
convaincu que les États Membres continueront à s'acquitter
des engagements pris lors du Sommet mondial afin que les
familles vivant dans la pauvreté puissent effectivement
exercer leurs droits et assumer leur part de responsabilités,
pour le bien de l'humanité. Le partenariat total avec les plus
pauvres dans le monde entier, condition essentielle à assurer,
est le chemin vers la justice sociale, la démocratie et la paix
pour les générations à venir.


